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Heures supplémentaires pas payées au taux
prévu.

Par Jean michel Ferretti, le 14/04/2017 à 13:14

Bonjour,

Je pense avoir un problème au niveau de mes heures supplémentaires. Quelqu'un pourrait il
m'aider ? Je suis chauffeur poids-lourds en toupie béton. J'ai un contrat de 151 h à 9,76 €
brut/h. Le mois dernier, j'ai fais 249 h et j'ai eu 306 € de prime de paniers repas, total 224,16
€. Pourriez vous me dire si cela vous semble normal ?

Merci beaucoup.

Par P.M., le 14/04/2017 à 15:42

Bonjour,
Je pense que personne ne pourrait vous dire que c'est normal si vous avez eu sans acompte
un net à payer de 224,16 en ayant 306 € de paniers...

Par Jean michel Ferretti, le 14/04/2017 à 16:38

Merci pour votre réponse. En fait j ai eu un acompte de 1000 euros et un complément de
1223eur.si vous enlevez les paniers j ai fait 249 heures pour 1924eur.ça fait peur je trouve.il y
a forcément un soucis.

Par P.M., le 14/04/2017 à 17:06

Mais ce n'est pas sur un forum que l'on peut vérifier une feuille de paie et je vous conseillerais
de vous rapprocher des Représentants du Personnel ou, en absence dans l'entreprise, d'une
organisation syndicale ou même de l'Inspection du Travail ou de toute personne compétente
en comptabilité paie...
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